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Priorité à l’éducation :
bonne rentrée à toutes et à tous !

C’est la rentrée, joie de retrouver 
ses camarades et de partager la 
même soif d’apprendre ! Vous pou-
vez compter sur nous pour être aux 
côtés des enseignants de l’Éducation 
nationale qui remplissent cette belle 
mission. Dans les écoles, la Ville dé-
ploie en effet de nombreux dispo-
sitifs éducatifs : classes de décou-
verte; itinéraires culturels, nature et                                                
citoyens;  parcours sportifs; études 
dirigées, etc.

Nous veillons également à ce que les 
enfants puissent bénéficier des meil-
leures conditions d’apprentissage. 
Chaque année, un budget conséquent 
est investi pour réaliser des travaux 
dans les écoles et les équiper.
À la rentrée, les écoliers de Henri-
Wallon A pourront découvrir leur 
cour de récréation nouvellement vé-
gétalisée. Après les expériences réus-
sies à la maternelle Marcel-Cachin et 
l’élémentaire Paul-Vaillant-Couturier 

en 2021, ils profiteront eux aussi d’un 
espace apaisé, ombragé et ludique. 
D’autres écoles seront aussi concer-
nées dans les années à venir.
Après deux années perturbées par la 
crise sanitaire, notre détermination 
reste entière pour lutter contre les 
inégalités scolaires et faire de l’école 
le lieu de l’épanouissement et de la 
réussite de tous.

Étudier sereinement, c’est aussi avoir 
accès à des services périscolaires de 
qualité, quels que soient ses moyens 
financiers. Dans le contexte d’inflation, 
nous avons proposé au conseil muni-
cipal de geler les tarifs des activités 
pour l’ensemble de l’année scolaire 
2022-2023. 

Enfin, vous pouvez compter sur notre 
vigilance et notre mobilisation aux cô-
tés des parents et des enseignants, 
pour exiger des moyens conséquents 
pour nos écoles.

Bonne rentrée à toutes et tous !

Marie-Hélène Amiable, 
maire de Bagneux

Yasmine Boudjenah,  
1re adjointe au maire 
chargée de l’Éducation 
et de l’Aménagement
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Dans la cour de l’école maternelle Marcel-Cachin, 
végétalisée en 2021, les enfants inaugurent  

une nouvelle fresque.



Partir en classe de découverte, 
une expérience inoubliable

Enfi n ! Après deux années scolaires ren-
dues compliquées par la crise sanitaire, 
les classes de découverte ont de nouveau 
fait le bonheur des petits Balnéolais.
Cela fait déjà longtemps que la Ville de 
Bagneux et l’Éducation nationale or-
ganisent ensemble chaque année des 

classes de découverte. Des générations 
de Balnéolais se souviennent – non sans 
nostalgie – des quelques jours qu’ils 
ont pu passer à La Trinité ou à Méaudre 
avec leurs camarades de classe et leurs 
enseignants.
Aujourd’hui encore, cette collaboration 

permet d’offrir aux enfants un séjour à 
la mer, la montagne ou la campagne. En 
2011, la Municipalité avait pris l’engage-
ment fort de permettre à tous les en-
fants d’une classe d’âge d’en bénéfi cier 
en fi nançant ces séjours pour toutes les 
classes de CE2 des écoles publiques de 
la ville.
Avec le Covid, certaines classes n’ont pas 
pu en profi ter. La Ville a alors décidé de 
faire preuve d’une plus grande souplesse. 
Les écoles volontaires avaient la possibili-
té de modifi er le choix du niveau concerné 
pour les prochaines années : CE2 ou CM2.

Les classes de découverte, 
qu’est-ce que c’est ? 
Classe verte, classe de neige, classe 
transplantée sont autant de dénomina-
tions pour les classes de découverte. 
Ces séjours se déroulent durant le temps 
scolaire et sont organisés par les ensei-
gnants. Il ne s’agit donc pas de vacances 
mais d’un voyage scolaire durant lequel 
les apprentissages se poursuivent sous 
de nouvelles formes.
Pour aider au mieux le départ des classes, 
l’association Vacances Voyages Loisirs 

En 2021/2022, 
ce sont 22 classes 
soit 453 enfants 
qui sont partis en 
classe de découverte.
Coût total : 360 000 €

Le Dossier

Travaux dans les écoles
De la rénovation de bureaux 
des directions dans 
certaines écoles, à l’ajout de 
radiateurs dans les dortoirs 
pour d’autres ou encore 
la révision des stores, la 
liste des travaux réalisés 
dans les écoles durant la 
trêve estivale est longue. 
Outre ces interventions 
d’entretien, la Ville 
continue son programme 
d’investissements lourds. 
Deux écoles supplémentaires 
seront mises aux normes 
d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité 
réduite : Joliot-Curie 
avec la réalisation d’un 
ascenseur et Paul-Vaillant-
Couturier, avec la création 

de deux ascenseurs et d’une 
passerelle en élémentaire. La 
cour de récréation d’Henri-
Wallon A a été végétalisée 
et celle de la maternelle 
Paul-Vaillant-Couturier sera 
travaillée en vue de l’été 
prochain. À noter également, 
la création d’un espace 
zen et ludique au sein de 
l’élémentaire Paul-Éluard.
Coût total : 1 200 000 € TTC

« Si t’es môme»         
vous guide pour une 
rencontre du 3e type
Chaque année, à l’occasion 
de la Fête des vendanges, le 
parc du Puits-Saint-Étienne 
se met aux couleurs de «Si 
t’es môme». Cet événement 
attendu de tous se prépare 
tout l’été dans les accueils 
de loisirs avec les équipes 
d’animation et les enfants, 
et dans l’ancienne école 

Châteaubriant avec 
les artistes plasticiens 

et des habitants 
bénévoles. Préparez-
vous pour un voyage 
sur 3 planètes encore 
inconnues à ce jour : 
Calinus, Néfastasia et  

Blouloulou. Leurs 
habitants vous 
donnent tous rendez-vous au 
Parc du Puits-Saint-Étienne 
les 24 et 25 septembre ! 
Le samedi, en fi n de journée, 
participez à la grande 
déambulation des planètes.
Prêts pour le décollage ? Les 
parents sont vivement invités 
à venir accompagnés 
de leurs enfants !

Septembre 2021 – 
Les enfants découvrent les décors 
de « Si t’es môme » sur la thématique 
du voyage féérique.

Départ en car depuis l’hôtel de ville

Les Actus



Numérique
L’année dernière, 
l’État a alloué à la 

Ville une enveloppe de 
120 000 € dans le cadre 
du plan numérique. Cette 
somme, complétée d’une 
dotation municipale de 
85 000 € est destinée 
à équiper les écoles 
élémentaires en matériel 
informatique. Après des 
vidéoprojecteurs interactifs 
et les tableaux numériques, 
chaque école recevra cet 
automne, deux lots de huit 
tablettes. Enfin, elles seront 
dotées dans l’année d’un ENT 
(Environnement numérique 
de travail) qui permettra de 
communiquer plus facilement 
avec les familles et les élèves 

et de montrer le travail 
effectué en classe. «Ces 
équipements créent du lien 
mais ce sont aussi des outils 
transversaux qui donnent 
davantage de variété aux 
approches pédagogiques, 
grâce à de nouveaux supports; 
et la possibilité de travailler 
en ateliers ou en autonomie, 
tout en transmettant les 
compétences de base 
nécessaires en informatique», 
détaille Isabelle Oberhauser, 
responsable vie scolaire et 
réussite éducative.

Handicap
L’école primaire 
Niki-de-Saint-Phalle 

accueillera une Unité 
d’enseignement maternelle 
pour enfant à troubles 
autistiques (UEMA). Il s’agira 
de la 7e du département. 
Si l’Éducation nationale seule 
décide de leur ouverture 
au regard des besoins, 
les affectations sont 
quant à elles déterminées 
par la MDPH (Maison 
départementale des 
personnes handicapées). 
L’association Les papillons 
blancs, compétente dans 
le domaine du handicap, 
prend en charge le projet 
pédagogique, le recrutement 
des professionnels et fera 

le lien avec les familles. 
Ils seront sept enfants 
de petite et de moyenne 
sections, encadrés par cinq 
adultes parmi lesquelles 
une enseignante, une 
psychomotricienne et des 
éducateurs spécialisés. 
«Pendant les trois années 
de scolarité, il s’agira de 
les amener vers l’inclusion 
avec les autres élèves, 
décrit Isabelle Oberhauser, 
responsable vie scolaire et 
réussite éducative. »

Des enfants de Rosenberg :  
«Ce qui nous a le plus 
plu, c’était le ski !! Et la 
nourriture était vraiment 
au top.»

Une maman de l’école 
Joliot-Curie : 
«J’étais réticente à laisser 
partir ma fille, mais quand 
elle est revenue, je l’ai 
trouvé épanouie. Elle avait 
gagné en autonomie.»

Une enseignante de  
Niki-de-Saint-Phalle :  
«Ce séjour a apporté 
beaucoup, beaucoup 
d’autonomie aux élèves et 
c’est un réel bénéfice.»

UNE NUIT À L’ACCUEIL DE LOISIRS ! 
Cet été, les enfants ont pu vivre une nouvelle expérience : 
dormir dans l’accueil de loisirs ! Comme pour une 
pyjama-party géante, une fois les portes du centre 
refermées, à 18h30, l’aventure commence…
Au programme ? On installe le campement, on prépare 
le repas avec les animateurs… On a même droit à la 
spécialité du bivouac : des chamallows grillés !!!
Puis, c’est parti pour les activités : observation de la lune, 
grand cabaret, chasse aux trésors, voyage au pays des 
Indiens ou des 1001 nuits… Le temps passe trop vite, c’est 
déjà l’heure d’enfiler son pyjama pour passer une bonne 
nuit. Et le matin, on raconte l’aventure aux copains !

(VVL) – dont Bagneux est membre –  
accompagne les enseignants à l’organi-
sation du séjour.
Cela permet de proposer une diversité 
de lieux et de thématiques de séjours 
aux enseignants et d’assurer une bonne 
organisation logistique de tout le séjour. 
Bon vent donc et belle découverte à nos 
enfants !!  n

Observation des étoiles à Maurice-Thorez

À Niki-de-Saint-Phalle,  
toute une nuit dans l’école. 

Châtel

Le Manoir de la Trinité-sur-Mer accueille des classes
de découvertes et des colonies de vacances de Bagneux

Témoignages



Ces derniers mois, les prix à la consom-
mation ont connu une forte augmenta-
tion. Ce contexte pèse lourdement sur le 
budget des ménages les plus modestes. 
Les collectivités ne sont pas épargnées 
par la hausse des prix. 
Dans les écoles, les coûts des matières 
premières nécessaires à leur bon fonc-
tionnement et à la réalisation des travaux 
se sont envolés. 
Pour la restauration, cela se conjugue 
même à ces difficultés croissantes 
d’approvisionnement qui rendent par-
fois nécessaire la modification du menu 
annoncé aux familles. 
En juin, la Municipalité a décidé de ne pas 
répercuter ces hausses coûts pour pro-
téger le pouvoir d’achat des Balnéolais. 
Durant l’année scolaire 2022-2023, les 
tarifs de toutes les activités municipales 
seront donc gelés. 

Comme chaque année, la Ville attribue 
une allocation de rentrée scolaire. Elle 
est versée sous conditions de ressources 
pour chaque enfant scolarisé dans une 
école publique.
L’allocation s’élève à : 
• Maternelle : 38 €
• Élémentaire : 50 €
• Collège et lycée : 92 €
Période d’inscription : 
du 3 octobre au 10 novembre 2022

L’espace Famille
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES
Dès le jeudi 1er septembre
Restauration : 12h – 13h20
Accueil du soir : 16h30 – 18h
Étude dirigée : 16h30 - 18h
Accueil après l’étude : 18h – 18h30
À partir du vendredi 2 septembre
Accueil du matin : 7h30 – 8h50

ACCUEIL DU MERCREDI
Les accueils de loisirs du 
mercredi reprennent le 
7 septembre. Les enfants sont 
accueillis à la journée ou à la 
demi-journée. 
Pour rappel, l’inscription aux 
activités est obligatoire. Les 
nouvelles inscriptions sont 
placées en attente. Vous serez 
contactés si une place peut 
être attribuée à votre enfant,  
si vous n’avez pas déjà 
effectué une inscription sur 
l’espace Famille, à l’Hôtel de 
ville ou à la Mairie annexe. 
Veillez à bien mettre à jour 
votre quotient 
familial dès à 
présent pour une 
juste facturation.

ÉVOLUTION                                 
DE LA FACTURATION
Suite à l’enquête menée auprès 
des parents, dès septembre, 
la facture sera établie selon le 
nombre de séances au mois,  
et non plus, au forfait. 
Retrouvez toutes les 
informations utiles via votre 
espace personnel : https://
bagneux.portail-familles.com

Nominations
Quatre écoles accueilleront 
une nouvelle direction  
à la rentrée :  
Joliot-Curie élémentaire, 
Albert-Petit élémentaire, 
Niki-de-Saint-Phalle et  
la maternelle Paul-Langevin.
Arrivée d’une nouvelle 
conseillère pédagogique      
de circonscription :  
Nathalie Mangeard-Bloch.

Élections                   
des représentants    
de parents d’élèves
Elles se tiendront le vendredi 
7 octobre 2022. Pour être 
candidat·e ou pour voter, 
renseignez-vous auprès de 
la direction de l’école et de 
vos représentants de parents 
actuels. 

Calendrier scolaire
Vacances d’automne
Du samedi 22 octobre au lundi 7 novembre au matin 
Vacances de Noël
Du samedi 17 décembre au mardi 3 janvier au matin
Vacances d’hiver
Du samedi 18 février au lundi 6 mars au matin
Vacances de printemps
Du samedi 22 avril au lundi 9 mai au matin
Début des vacances d’été
Le samedi 8 juillet
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Face à l’inflation, 
la Ville gèle les 
tarifs des activités 
municipales

Demandez votre 
allocation de 
rentrée scolaire !

Infos pratiques

Espace famille

Brèves


